
Conditions d’inscription 

 

L’inscription régulière est subordonnée au paiement du minerval déterminé 

par la Communauté française et de la cotisation de soutien fixée par 

l’Académie. Cette dernière s’élève à 40€ pour tous les élèves. Quant au 

minerval, il est réparti selon les catégories suivantes :  

 

 Moins de 12 ans : gratuit 

 Entre 12 et 18 ans : 66 € 

 Plus de 18 ans : 164 € 

 

L’âge pris en considération pour le minerval est celui atteint par l’élève au 31 

décembre 2011. Certaines exemptions ou réductions de minerval sont prévues 

(se renseigner auprès du secrétariat). Le minerval et la cotisation de soutien 

donnent accès à tous les cours dans la limite des places disponibles, en 

respectant le programme pédagogique de l’établissement.  

 


